
8 mai 2023 

  
 
 

SÉANCE DU CONSEIL DE LA VILLE 
DE DRUMMONDVILLE 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Drummondville, tenue le 8 
mai 2023, à compter de 19 h 00, à l’hôtel de ville de Drummondville, sous la présidence de 
madame Stéphanie Lacoste, mairesse. Cette séance est tenue selon les dispositions du 
règlement municipal no 3500. 
 

_________________________________________ 
 
Sont présents : 
 

Les conseillères et les conseillers : 
 

monsieur Marc-André Lemire, conseiller 
monsieur Mario Sévigny, conseiller 
monsieur Daniel Pelletier, conseiller 
madame Cathy Bernier, conseillère 
monsieur Alexandre Desbiens, conseiller 
madame Catherine Lassonde, conseillère 
madame Carole Léger, conseillère 
madame Sarah Saint-Cyr Lanoie, conseillère 
monsieur Jean-Philippe Tessier, conseiller 
madame Isabelle Duchesne, conseillère 
monsieur Yves Grondin, conseiller 
madame Julie Létourneau, conseillère 

 
Absence motivée : 

  
 

 
Sont également présents : 
 

M. Francis Adam, directeur général 
Me Mélanie Ouellet, greffière 
Me Marie-Eve Le Gendre, greffière adjointe et chef de division du 
greffe 
M. Thomas Roux, directeur de cabinet 
M. Francis Villeneuve, directeur général adjoint, Module services à la 
vie citoyenne 
Benoit Carignan, directeur et trésorier, Direction des finances et des 
technologies de l'information 
M. Patrice Furlan, chef de division, Service de l'urbanisme 
M. Dominic Villeneuve, directeur, Service des communications 
Mme Anne-Elisabeth Benjamin, conseillère en relations publiques, 
Service des communications 

 
 
 
  

 
 Lecture de la réflexion 

 
Madame la mairesse déclare la séance ouverte et elle fait la lecture d’une 
réflexion. 
 
 

 
 

  
 

  



8 mai 2023 

  
 

0469/05/23 Adoption de l'ordre du jour 
 
Sur proposition de monsieur Mario Sévigny,  

dûment appuyée par monsieur Marc-André Lemire, 

il est résolu que l’ordre du jour soit adopté tel qu’il a été rédigé. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

 
 

  
 

  
 

0470/05/23 Lecture et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil 
tenue le 24 avril 2023 
 
ATTENDU QUE tous les membres du conseil déclarent avoir pris 
connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 24 avril 2023 et que 
tout semble conforme, 

sur proposition de madame Cathy Bernier, 

dûment appuyée par monsieur Marc-André Lemire, 

il est résolu que la greffière soit dispensée d’en faire la lecture et que ledit 
procès-verbal soit adopté tel qu’il a été rédigé. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 
 
 

 
 

  
 

  
 

 Correspondance 
 
La greffière fait part aux membres du conseil qu’aucune correspondance n’a 
été reçue. 
 
 
 

 
 

  
 

  
 

0471/05/23 Dépôt du procès-verbal du comité exécutif du 2 mai 2023 
 

Le procès-verbal de la réunion du comité exécutif tenue le 2 mai 2023 est 
déposé aux archives de la Ville par monsieur Yves Grondin. 

 
 

 
 

  
 

  



8 mai 2023 

  
 

0472/05/23 Délégation des conseillers et des conseillères au Gala RBC du 
Concours Élan CAE Drummond 2023 de la Jeune chambre de 
Drummond (JCD) qui aura lieu le 17 mai 2023 
 
Sur proposition de madame Catherine Lassonde, 

dûment appuyé par monsieur Jean-Philippe Tessier, 

il est résolu que la Ville de Drummondville délègue des conseillers et des 
conseillères au Gala RBC du Concours Élan CAE Drummond 2023 de la 
Jeune chambre de Drummond (JCD) qui aura lieu le 17 mai 2023 au 
Centrexpo Cogeco de Drummondville. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

 
 

  
 

  
 

0473/05/23 Délégation de la conseillère Catherine Lassonde aux Mercuriades 2023 
de la Fédération des chambres de commerce du Québec (FCCQ) qui 
aura lieu le 23 mai 2023 
 
Sur proposition de monsieur Marc-André Lemire, 

dûment appuyé par monsieur Alexandre Desbiens, 

il est résolu que la Ville de Drummondville délègue la conseillère Catherine 
Lassonde aux Mercuriades 2023 de la Fédération des chambres de 
commerce du Québec (FCCQ) qui aura lieu le 23 mai 2023 à Montréal. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

 
 

  
 

  
 

0474/05/23 Dépôt de la liste des dépenses autorisées 
 
La liste des dépenses qui ont été autorisées par les délégataires désignés 
en vertu du règlement de délégation de pouvoirs, et ce, pour la période du 
9 au 22 avril 2023 (cette liste totalise un montant de 5 083 067,49 $) est 
déposée par madame Sarah Saint-Cyr Lanoie. 
 
 
 

 
 

  
 

  
 

0475/05/23 Dépôt des états financiers 2022 
 
Madame la mairesse fait la lecture du discours qui résume les grandes lignes 
du rapport financier préparé par la firme d’auditeur indépendant FBL et qui 
démontre un surplus de 4 607 695 $ pour l’année financière 2022. 
 
 

 
 

  
 

  



8 mai 2023 

 
0476/05/23 Dépôt de la réserve financière - Conditions météorologiques au 

31 décembre 2022 
 
Le trésorier dépose les états de la réserve financière « Conditions 
météorologiques » au 31 décembre 2022. 
 
 
 

 
 

  
 

  
 

0477/05/23 Dépôt de la réserve financière - Projets développements industriels au 
31 décembre 2022 
 
Le trésorier dépose les états de la réserve financière « Projets 
développements industriels » au 31 décembre 2022. 
 
 
 

 
 

  
 

  
 

0478/05/23 Dépôt de la réserve financière - Réseau routier, mobilité et transports au 
31 décembre 2022 
 
Le trésorier dépose les états de la réserve financière « Réseau routier, 
mobilité et transports » au 31 décembre 2022. 
 
 
 

 
 

  
 

  
 

0479/05/23 Dépôt de la reddition de compte - Utilisation de l'aide financière dans le 
contexte de la pandémie (COVID-19) 
 
Le trésorier procède au dépôt de la reddition de compte relativement à 
l’utilisation de l’aide financière versée dans le contexte de la pandémie 
(COVID-19). 
 
 
 

 
 

  
 

  
 

0480/05/23 Affectation d’une somme de 500 000 $ provenant du surplus accumulé 
non affecté au surplus accumulé affecté « Développement 
économique » 
 
Sur proposition de monsieur Yves Grondin, 

dûment appuyé par madame Isabelle Duchesne, 

il est résolu que la Ville de Drummondville affecte une somme de 500 000 $ 
provenant du surplus accumulé non affecté au surplus accumulé affecté 
« Développement économique ». 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

 
 

  



8 mai 2023 

 

  
 

0481/05/23 Affectation d’une somme de 500 000 $ provenant du surplus accumulé 
non affecté au surplus accumulé affecté « Engagements financiers & 
dette à long terme » 
 
Sur proposition de monsieur Mario Sévigny, 

dûment appuyé par madame Carole Léger, 

il est résolu que la Ville de Drummondville affecte une somme de 500 000 $ 
provenant du surplus accumulé non affecté au surplus accumulé affecté 
« Engagements financiers & dette à long terme ». 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

 
 

  
 

  
 

0482/05/23 Affectation d’une somme de 500 000 $ provenant du surplus accumulé 
non affecté au surplus accumulé affecté « Logement social et 
communautaire » 
 
Sur proposition de madame Julie Létourneau, 

dûment appuyé par madame Cathy Bernier, 

il est résolu que la Ville de Drummondville affecte une somme de 500 000 $ 
provenant du surplus accumulé non affecté au surplus accumulé affecté 
« Logement social et communautaire ». 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

 
 

  
 

  
 

0483/05/23 Affectation d’une somme de 1 000 000 $ provenant du surplus accumulé 
non affecté au surplus accumulé affecté « Plan d'adaptation aux 
changements climatiques et projets environnementaux » 
 
Sur proposition de madame Sarah Saint-Cyr Lanoie, 

dûment appuyé par madame Julie Létourneau, 

il est résolu que la Ville de Drummondville affecte une somme de 1 000 000 $ 
provenant du surplus accumulé non affecté au surplus accumulé affecté 
« Plan d'adaptation aux changements climatiques et projets 
environnementaux ». 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

 
 

  
 

  



8 mai 2023 

  
 

0484/05/23 Emprunt d'une somme de 400 000 $ au fonds de roulement pour une 
période de 10 ans pour les véhicules et équipements 
 
Sur proposition de madame Julie Létourneau, 

dûment appuyé par monsieur Yves Grondin, 

il est résolu que la Ville de Drummondville emprunte une somme de 
400 000 $ à son fonds de roulement pour financer des dépenses liées à 
l’acquisition de véhicules et équipements. 
 
Advenant la possibilité que la dépense soit inférieure au montant prévu, le 
trésorier est autorisé à retourner au fonds de roulement la somme qui n’a pas 
été empruntée. Ainsi, le remboursement au fonds de roulement sera ajusté 
en conséquence sur une période de 10 ans. 
 
Cet emprunt sera remboursable comme suit : 

2024 40 000 $ 

2025 40 000 $ 

2026 40 000 $ 

2027 40 000 $ 

2028 40 000 $ 

2029 40 000 $ 

2030 40 000 $ 

2031 40 000 $ 

2032 40 000 $ 

2033 40 000 $ 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

 
 

  
 

  
 

0485/05/23 Fourniture et installation d'enregistreurs et de caméras pour les autobus 
du service du transport en commun  
(Demande de prix no DR23-DDP-010) 
 

Sur proposition de monsieur Daniel Pelletier, 

dûment appuyé par monsieur Jean-Philippe Tessier, 

il est résolu que la soumission de la compagnie GMS Technologies au 
montant de 99 614,34 $ (taxes incluses) soit retenue, étant la seule 
soumission reçue conforme. 
 
Les documents de la demande de prix, la soumission et la présente résolution 
forment la convention liant les parties. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

 
 

  
 

  



8 mai 2023 

  
0486/05/23 Services professionnels - Concept d'aménagement des rues Brock et 

Heriot et de la Place Saint-Frédéric  
(Demande de prix no DR23-DDP-029) 
 

Sur proposition de monsieur Daniel Pelletier, 

dûment appuyé par madame Catherine Lassonde, 

il est résolu que la soumission de la compagnie L'Atelier Urbain inc. au 
montant de 63 895,06 $ (taxes incluses) soit retenue, étant le plus bas 
soumissionnaire reçu conforme. 
 
Les documents de la demande de prix, la soumission et la présente résolution 
forment la convention liant les parties. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

 
 

  
 

  
 

0487/05/23 Fourniture de deux camions 10 roues et rejet de la soumission pour 
deux camions 12 roues avec équipements  
(Appel d'offres no DR23-PUB-025) 
 

Sur proposition de monsieur Daniel Pelletier, 

dûment appuyé par madame Julie Létourneau, 

il est résolu que : 

• soit retenue la soumission conforme reçue de Centre du camion 
Beaudoin inc. pour le lot 1 (2 camions 10 roues) au montant de 
1 127 168,91 $ (taxes incluses); 

• la soumission reçue pour le lot 2 soit rejetée; 
• la Division de l’approvisionnement soit autorisée à retourner en appel 

d’offres avec un devis modifié. 
 
Les documents d’appel d’offres, les soumissions et la présente résolution 
forment la convention liant les parties. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

 
 

  
 

  
 

0488/05/23 Rejet des soumissions - Fourniture de deux chargeurs sur roues avec 
équipements et d'une pelle sur roues avec équipements  
(Appel d'offres no DR23-PUB-029) 
 

Sur proposition de monsieur Daniel Pelletier, 

dûment appuyé par madame Cathy Bernier, 

il est résolu que les soumissions reçues pour les lots 1, 2 et 3 soient rejetées 
et que la Division de l’approvisionnement soit autorisée à retourner en appel 
d’offres avec un devis modifié.  
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 

 
 

  
 



8 mai 2023 

  
 

0489/05/23 Fourniture et installation de système au propane sur divers véhicules  
(Appel d'offres no DR23-PUB-032) 
 

Sur proposition de monsieur Daniel Pelletier, 

dûment appuyé par madame Julie Létourneau, 

il est résolu que la soumission de la compagnie Groupe Transcam inc. au 
montant de 186 018,05 $ (taxes incluses) soit retenue, étant la plus basse 
soumission reçue conforme. 
 
Les documents d’appel d’offres, la soumission et la présente résolution 
forment la convention liant les parties. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

 
 

  
 

  
 

0490/05/23 Fourniture d'un tamiseur portatif  
(Appel d'offres no DR23-PUB-033) 
 

Sur proposition de monsieur Daniel Pelletier, 

dûment appuyé par monsieur Alexandre Desbiens, 

il est résolu que la soumission de la compagnie Vibrotech inc. au montant de 
225 925,88 $ (taxes incluses) soit retenue, étant la seule soumission reçue 
conforme. 
 
Les documents d’appel d’offres, la soumission et la présente résolution 
forment la convention liant les parties. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

 
 

  
 

  
 

0491/05/23 Réfection de petites sections de trottoirs et de bordures  
(Appel d'offres no DR23-PUB-039) 
 

Sur proposition de monsieur Daniel Pelletier, 

dûment appuyé par monsieur Mario Sévigny, 

il est résolu que la soumission de la compagnie Marc-André Paysagiste inc. 
au montant de 404 232,16 $ (taxes incluses) soit retenue, étant la plus basse 
soumission reçue conforme. 
 
Les documents d’appel d’offres, la soumission et la présente résolution 
forment la convention liant les parties. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

 
 

  
 

  
 
 



8 mai 2023 

 
0492/05/23 Services professionnels - Plan directeur des infrastructures du futur 

parc industriel à Saint-Nicéphore  
(Appel d'offres no DR23-PUB-043) 
 

Sur proposition de monsieur Daniel Pelletier, 

dûment appuyé par monsieur Mario Sévigny, 

il est résolu que la soumission de la compagnie Pluritec ltée au montant de 
98 729,03 $ (taxes incluses) soit retenue, ayant obtenu le meilleur pointage 
final après évaluation. 
 
Les documents d’appel d’offres, la soumission et la présente résolution 
forment la convention liant les parties. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 
 

 
 

  
 

  
 

0493/05/23 Fourniture et installation d'une boîte fourgon sur un camion porteur  
(Appel d'offres no DR23-PUB-058) 
 

Sur proposition de monsieur Daniel Pelletier, 

dûment appuyé par monsieur Alexandre Desbiens, 

il est résolu que la soumission de la compagnie Précisions Provençal inc. au 
montant de 148 174,03 $ (taxes incluses) soit retenue, étant la seule 
soumission reçue conforme. 
 
Les documents d’appel d’offres, la soumission et la présente résolution 
forment la convention liant les parties. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

 
 

  
 

  



8 mai 2023 

  
 

0494/05/23 Dépôt de la liste d'embauches, de promotions et de mouvements de 
main-d'œuvre des employés 
 

La liste d’embauches, de promotions et de mouvements de main-d’œuvre 
des employés est déposée par Madame Stéphanie Lacoste conformément 
aux activités intervenues sous la délégation du directeur du Service du capital 
humain. 
 
Mouvements et promotions des employés : 

Secrétaire surnuméraire : Roxanne Germain 
Spécialiste expérience citoyen : Laurie Lamontagne 
 
Embauche employée permanente : 
Spécialiste expérience citoyen : Mélanie Dugas 
 
Embauche employé surnuméraire : 
Manoeuvre aux loisirs : Jean-Christophe Jutras 
 
Embauches employés étudiants : 

Patrouilleurs de sensibilisation - Programme débranchement des gouttières - 
Patrouille bleue : Michael Vincent et Marjorie Dionne 
Agent de sensibilisation - Patrouille verte : Camille Sanscartier et Samuel 
Dostie 
 
Embauches employés contractuels : 
Aides généraux - Service des travaux publics : Matis Côté, Myriam Nadeau, 
Thomas Desfossés, Zachary Doyon, Hugo Léveillé, Mayka Labrie, Annabelle 
Delorme, Antoine Delorme, Danick Brouillard, Lethycia Paradis et Jonathan 
Godfrey 
Préposé aux plateaux sportifs : William Grisé 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

 
 

  
 

  
 

0495/05/23 Signature d'un accord à intervenir avec un employé 
 
Sur proposition de monsieur Yves Grondin, 

dûment appuyé par madame Julie Létourneau, 

il est résolu que le directeur du Service du capital humain ou à défaut le 
directeur général soit et est par la présente autorisé à signer, pour et au nom 
de la Ville de Drummondville, un accord à intervenir avec l’employé no 621. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

 
 

  
 

  



8 mai 2023 

  
 

0496/05/23 Retrait du caractère de rue du lot 4 633 279 (secteur du chemin Gamelin 
et de la rue Descôteaux) 
 
CONSIDÉRANT QUE le lot 4 633 279 possède, comme usage, un caractère 
de rue et qu’il n’est pas utilisé à cette fin; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande respecte les objectifs du plan 
d’urbanisme et l’esprit du règlement de zonage; 
 
CONSIDÉRANT QUE les deux propriétaires riverains ont donné leur 
autorisation, le tout en ayant conscience de l’impact de la démarche;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’acceptation de la demande n’a pas pour effet 
d’aggraver les risques en matière de sécurité et de santé publique; 

Sur proposition de madame Catherine Lassonde, 

dûment appuyé par madame Cathy Bernier, 

il est résolu que le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la 
présente résolution; 
 
QUE le conseil autorise le retrait du caractère de rue du lot 4 633 279 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Drummond, situé entre le 
chemin Gamelin et la rue Descôteaux. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

 
 

  
 

  
 

0497/05/23 Versement d'une somme de 25 000 $ à différents athlètes dans le cadre 
du Programme de soutien aux athlètes de niveau élite 
 
CONSIDÉRANT QUE la sélection des boursiers est effectuée par un comité 
composé de Catherine Lassonde, Anne-Marie Guay, Carolyne Marcoux, 
Jonathan Habashi et Mario Lachapelle; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les boursiers sont des jeunes de Drummondville; 
 
CONSIDÉRANT QUE la sélection se fait selon plusieurs critères : les 
performances, le positionnement de l'athlète, le coût relatif à la discipline, 
etc.; 
 
Sur proposition de madame Isabelle Duchesne, 

dûment appuyé par monsieur Mario Sévigny, 

il est résolu que la Ville de Drummondville autorise le versement d'une 
somme de 25 000 $ à différents athlètes dans le cadre du Programme de 
soutien aux athlètes de niveau élite. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

 
 

  
 

 

 

 

 



8 mai 2023 

  
 

0498/05/23 Signature d'une convention d'aide financière à intervenir avec le 
ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD) dans le cadre 
du Programme de subvention au transport adapté pour 2023 – volet 1 - 
Régulier : aide financière aux organismes de transport adapté (CV23-
3764) 
 
Sur proposition de madame Sarah Saint-Cyr Lanoie, 

dûment appuyé par monsieur Daniel Pelletier, 

il est résolu que la Ville de Drummondville : 

• demande au ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD) 
de lui octroyer une aide financière pour 2023 dans le cadre du 
programme de subvention au transport adapté 2023 – volet 1 – 
Régulier : aide financière aux organismes de transport adapté; 

• autorise la mairesse ou à défaut le maire adjoint et la greffière ou à 
défaut la greffière adjointe à signer tout document donnant plein effet à 
la présente résolution; 

• adopte le plan de transport tel que fourni par l’organisme délégué, 
Transport Diligence; 

• transmettre copie de la présente résolution au MTMD; 
 

Il est également résolu que tout ajustement ultérieur auquel la Ville de 
Drummondville pourrait avoir droit pour l’année 2023 lui soit versé à la suite 
du dépôt des pièces justificatives. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 
 

 
 

  
 

  
 

0499/05/23 Signature d'une entente de subvention au fonctionnement à intervenir 
avec le Club de ski de fond St-François relativement à l'entretien des 
pistes de ski de fond sur le territoire de la Ville de Drummondville (CV23-
3091) 
 
Sur proposition de monsieur Mario Sévigny, 

dûment appuyé par madame Catherine Lassonde, 

il est résolu que le directeur du Service des loisirs et de la vie communautaire 
ou à défaut le directeur général adjoint, Module services à la vie citoyenne, 
soit et est par la présente autorisé à signer, pour et au nom de la Ville de 
Drummondville, une entente de subvention au fonctionnement à intervenir 
avec le Club de ski de fond St-François relativement à l'entretien des pistes 
de ski de fond sur le territoire de la Ville de Drummondville pour les 
années 2022 à 2025, et ce, pour un montant de 35 000 $ pour l'année 
2022-2023 et de 40 000 $ pour les années 2023-2024 et 2024-2025. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

 
 

  
 

  



8 mai 2023 

  
 

0500/05/23 Signature d'une entente à intervenir avec Hydro-Québec relativement à 
l'utilisation temporaire du lot 3 425 817, appartenant à la Ville de 
Drummondville, afin qu'Hydro-Québec puisse effectuer la réfection du 
mur guideau pour la période de mai 2023 à décembre 2026 (CV23-3866) 
 
Sur proposition de madame Carole Léger, 

dûment appuyé par monsieur Daniel Pelletier, 

il est résolu que la mairesse ou à défaut le maire adjoint et la greffière ou à 
défaut la greffière adjointe soient et sont par la présente autorisés à signer, 
pour et au nom de la Ville de Drummondville, une entente à intervenir avec 
Hydro-Québec relativement à l'utilisation temporaire du lot 3 425 817 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Drummond, appartenant à 
la Ville de Drummondville, afin qu'Hydro-Québec puisse effectuer la 
réfection du mur guideau pour la période de mai 2023 à décembre 2026. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

 
 

  
 

  
 

0501/05/23 Immeuble situé au 165 de la rue Moreau  
Réduire la marge avant du bâtiment principal dans le cadre d’un projet 
d’agrandissement - Favorable 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a reçu l’avis du comité consultatif 
d’urbanisme dans le cadre d’une séance tenue le 12 avril 2023; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié sur le site internet de la Ville, 
invitant toutes les personnes intéressées à soumettre leurs commentaires 
aux élus municipaux; 
 
sur proposition de monsieur Daniel Pelletier, 

dûment appuyé par madame Sarah Saint-Cyr Lanoie, 

il est résolu que la Ville de Drummondville autorise la demande de dérogation 
mineure au règlement de zonage no 4300 visant à réduire de 7,5 mètres à 
6,8 mètres la marge avant minimale du bâtiment principal dans le cadre d’un 
projet d’agrandissement, et ce, pour la propriété située sur le lot 3 896 925 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Drummond, soit au 165 
de la rue Moreau. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

 
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 



8 mai 2023 

0502/05/23 Immeuble situé sur le lot 4 633 397 de la rue Principale  
Autoriser une construction (enseigne) sur un terrain sans bâtiment 
principal, augmenter la superficie d’une enseigne détachée, réduire la 
distance des lignes de terrain d’une enseigne détachée et réduire le 
dégagement minimal requis sous l’enseigne - Favorable 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a reçu l’avis du comité consultatif 
d’urbanisme dans le cadre d’une séance tenue le 12 avril 2023; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié sur le site internet de la Ville, 
invitant toutes les personnes intéressées à soumettre leurs commentaires 
aux élus municipaux; 
 
sur proposition de madame Catherine Lassonde, 

dûment appuyé par madame Carole Léger, 

il est résolu que la Ville de Drummondville autorise la demande de dérogation 
mineure au règlement de zonage no 4300 visant à : 

• autoriser une construction (enseigne) sur un terrain sans bâtiment 
principal; 

• augmenter de 2,25 mètres carrés à 4 mètres carrés la superficie 
maximale d’une enseigne détachée; 

• réduire de 1,50 mètre à 0 mètre la distance minimale des lignes de 
terrain d’une enseigne détachée; 

• réduire de 2,20 mètres à 1 mètre le dégagement minimal requis sous 
l’enseigne; 

 
et ce, sur le lot 4 633 397 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Drummond, situé sur la rue Principale. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 

 
 

  
 

  
 

0503/05/23 Immeuble situé aux 2943 à 2947 du boulevard Saint-Joseph  
Réduire la marge latérale et arrière du bâtiment principal dans le cadre 
d’un projet d’agrandissement dont l’implantation est protégée par droits 
acquis - Favorable 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a reçu l’avis du comité consultatif 
d’urbanisme dans le cadre d’une séance tenue le 12 avril 2023; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis public a été publié sur le site internet de la Ville, 
invitant toutes les personnes intéressées à soumettre leurs commentaires 
aux élus municipaux; 
 
sur proposition de madame Sarah Saint-Cyr Lanoie, 

dûment appuyé par monsieur Daniel Pelletier, 

il est résolu que la Ville de Drummondville autorise la demande de dérogation 
mineure au règlement de zonage no 4300 visant à : 
• réduire de 2 mètres à 1,20 mètre la marge latérale minimale du bâtiment 

principal dans le cadre d’un projet d’agrandissement; 
• réduire de 9 mètres à 1,20 mètre la marge arrière minimale du bâtiment 

principal dans le cadre d’un projet d’agrandissement; 
• permettre à un bâtiment dont l’implantation est dérogatoire et protégée 

par droits acquis, un projet d’agrandissement qui aggrave la situation; 
 
et ce, sur le lot 3 082 271 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Drummond, soit aux 2943 à 2947 du boulevard Saint-Joseph. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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0504/05/23 Demandes de permis dans le cadre de plans d'implantation et 
d'intégration architecturale - P.I.I.A. (Acceptations - C.C.U. du 12 avril 
2023) 
 
ATTENDU QUE les demandes suivantes répondent aux objectifs et aux 
critères établis au règlement sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale : 
 
CCU 
Résolution Adresse Objet de la demande 

23.04.04 2727, rue Saint-Pierre Nouvelle enseigne rattachée au 
bâtiment 

23.04.05 1420, boul. Saint-
Joseph 

• Nouvelle enseigne rattachée au 
bâtiment 

• Modification de l’enseigne 
détachée du bâtiment 

23.04.06 2943-2947, boul. Saint-
Joseph Agrandissement du bâtiment 

23.04.07 145, rue des Forges Nouvelle enseigne rattachée au 
bâtiment 

23.04.08 1001-1015, boul. Saint-
Joseph 

Rénovation extérieure du 
bâtiment 

23.04.09 1940, boul. Lemire 

• Nouvelle enseigne rattachée au 
bâtiment 

• Nouvelles enseignes sur la 
marquise des pompes à 
essence 

• Modification de l’enseigne 
détachée du bâtiment 

23.04.10 432, rue Lindsay Nouvelle enseigne rattachée au 
bâtiment (sur auvent) 

23.04.11 4 633 397, rue 
Principale 

Nouvelle enseigne détachée du 
bâtiment 

 
Sur proposition de madame Catherine Lassonde, 

dûment appuyé par monsieur Daniel Pelletier, 

il est résolu que la Ville de Drummondville approuve les demandes 
susmentionnées, et ce, conditionnellement au respect de la règlementation 
municipale en vigueur et des conditions énumérées aux recommandations 
du comité consultatif d’urbanisme tenu le 12 avril 2023. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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0505/05/23 Demande de permis dans le cadre de plans d'implantation et 
d'intégration architecturale - P.I.I.A. (refus - C.C.U. du 12 avril 2023) 
 

ATTENDU QUE la demande suivante ne répond pas aux objectifs et aux 
critères établis au règlement sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale : 
 
CCU 
Résolution Adresse Objet de la demande 

23.04.03 1180, rue Saint-
Thomas 

Rénovation extérieure du 
bâtiment 
**Bâtiment d’intérêt patrimonial 

 
Sur proposition de madame Catherine Lassonde, 

dûment appuyé par madame Sarah Saint-Cyr Lanoie, 

il est résolu que la Ville de Drummondville refuse la demande 
susmentionnée, tel que recommandé par le comité consultatif d’urbanisme 
tenu le 12 avril 2023. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

 
 

  
 

  
 

0506/05/23 Adoption du second projet de résolution relatif aux PPCMOI visant à 
autoriser la présence de 2 usages accessoires à l’habitation soit les 
usages « 657 Services de soins thérapeutiques (massothérapie) » et 
« 6839 Autres institutions de formation spécialisée » et augmenter la 
superficie maximale totale de ceux-ci, selon certaines conditions au 
4025 de la route Caya 
 

CONSIDÉRANT le règlement no 4305 sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI); 
 
CONSIDÉRANT les avis favorables du comité consultatif d’urbanisme en 
date du 1er mars 2023; 
 
CONSIDÉRANT l’adoption d’un premier projet de résolution à la séance du 
24 avril 2023; 
 
sur proposition de monsieur Mario Sévigny, 

dûment appuyé par monsieur Daniel Pelletier, 

il est résolu que cette résolution en vertu du règlement no 4305 relatif aux 
projets particuliers de construction, de modification et d’occupation d’un 
immeuble de la Ville de Drummondville, qu’une demande d’autorisation d’un 
projet particulier comportant les éléments suivants, et ce, nonobstant toute 
autre disposition contraire au règlement de zonage no 4300 de la Ville de 
Drummondville : 

• augmenter de 1 à 2 le nombre maximal d’usages accessoires à 
l’habitation soit les usages « 657 Services de soins thérapeutiques 
(massothérapie) » et « 6839 Autres institutions de formation 
spécialisée » faisant partie de la classe d’usages C-2 (commerce local) 
au 4025 de la route Caya; 

• augmenter de 40 mètres carrés à 48 mètres carrés la superficie 
maximale totale de ces 2 usages accessoires à l’habitation; 
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Le tout à la condition qu’aucun usage commercial (incluant l’hébergement) 
ne soit exercé à l’extérieur du bâtiment principal (résidence) soit dans un 
bâtiment accessoire tel qu’un garage privé, une remise, un tipi, une cabane 
à sucre, etc.; 
 
soit et est adoptée; 
 
ET QUE ce second projet de résolution peut faire l’objet de demandes 
d’approbation référendaire suivant les dispositions de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

  
 

  
 

0507/05/23 Adoption de la résolution relative aux PPCMOI visant à autoriser un 
bâtiment de 6 logements aux 462 à 464 de la rue Saint-Pierre 
 

CONSIDÉRANT le règlement no 4305 sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI); 
 
CONSIDÉRANT les avis favorables du comité consultatif d’urbanisme en 
date du 14 décembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT l’adoption d’un premier projet de résolution à la séance du 
3 avril 2023; 
 
CONSIDÉRANT l’adoption d’un second projet de résolution à la séance du 
24 avril 2023; 
 
sur proposition de madame Julie Létourneau, 

dûment appuyé par madame Isabelle Duchesne, 

il est résolu que cette résolution en vertu du règlement no 4305 relatif aux 
projets particuliers de construction, de modification et d’occupation d’un 
immeuble de la Ville de Drummondville, qu’une demande d’autorisation d’un 
projet particulier comportant les éléments suivants, et ce, nonobstant toute 
autre disposition contraire au règlement de zonage no 4300 de la Ville de 
Drummondville : 

• autoriser la classe d’usages H-4 (Multifamiliale (4 à 8 logements)) d’un 
maximum de 6 logements à l’intérieur de la zone commerciale C-513, et 
plus particulièrement aux 462 à 464 de la rue Saint-Pierre; 

• augmenter de 8 mètres à 9,5 mètres la hauteur maximale du bâtiment 
principal; 

• augmenter de 6,1 mètres à 7 mètres la longueur maximale d’une remise; 
• augmenter de 8 mètres à 12 mètres la largeur maximale d’une allée de 

circulation à double sens pour des cases de stationnement à 90 degrés; 
 
soit et est adoptée. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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0508/05/23 Avis de motion du règlement no RV23-5532 modifiant le règlement 
no 4300 relatif au zonage et visant les propriétés situées à l’intérieur du 
périmètre de 300 mètres de l’aérodrome et dépôt du projet de règlement 
 
Avis est donné, par monsieur Daniel Pelletier, qu’à une prochaine séance 
de ce conseil, il sera soumis pour adoption le règlement no RV23-5532 
modifiant le règlement no 4300 relatif au zonage et visant le les propriétés 
situées à l’intérieur du périmètre de 300 mètres de l’aérodrome et dépôt du 
projet de règlement. 
 
Ce règlement a pour objet de permettre la reconstruction d’un bâtiment qui 
a été détruit à la suite d’un sinistre pour les propriétés situées à l’intérieur du 
périmètre de 300 mètres de l’aérodrome. 

 
 
 
 

 
 

  
 

  
 

0509/05/23 Adoption du projet de règlement no RV23-5532 (propriétés situées à 
l’intérieur du périmètre de 300 mètres de l’aérodrome) 
 

Sur proposition de monsieur Daniel Pelletier, 
 
dûment appuyée par monsieur Mario Sévigny, 
 
il est résolu que le projet de règlement no RV23-5532 modifiant le règlement 
no 4300 relatif au zonage ayant pour objet d’ajouter une disposition 
particulière permettant la reconstruction d’un bâtiment qui a été détruit à la 
suite d’un sinistre pour les propriétés situées à l’intérieur du périmètre de 
300 mètres de l’aérodrome et selon certaines conditions. 
 
Les propriétés visées sont situées en partie sur le boulevard Allard, soit au 
nord de la piste d’atterrissage, et dans le secteur à l’est, soit sur les rues Saint-
François, Clément, Boivin, Luc, Bastien, Diane et Alpha; 
 
soit et est adopté; 
 
ET QUE ce projet de règlement peut faire l’objet de demandes d’approbation 
référendaire suivant les dispositions de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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0510/05/23 Adoption du second projet de règlement no RV23-5469-1 modifiant le 

règlement no 4300 relatif au zonage ayant pour objet de prévoir ou de 
modifier certaines définitions et de créer un nouvel usage en lien avec 
l’hébergement touristique 
 

Sur proposition de madame Catherine Lassonde, 
 
dûment appuyée par monsieur Yves Grondin, 
 
il est résolu que le second projet de règlement no RV23-5469-1 modifiant le 
règlement no 4300 relatif au zonage ayant pour objet : 

• d’ajouter la définition de « résidence principale »; 
• d’ajouter la définition de « établissement de résidence principale »; 
• d’ajouter la définition de « établissements d’hébergement touristique 

jeunesse »; 
• de modifier la définition de « résidence de tourisme »; 
• d’ajouter l’usage « établissement d’hébergement touristique jeunesse » 

à la liste des usages de la classe d’usages C-4 (commerce artériel léger); 
 
Les zones visées sont toutes les zones où la classe d’usages C-4 (commerce 
artériel léger) est autorisée; 
 
soit et est adopté; 
 
ET QUE ce second projet de règlement peut faire l’objet de demandes 
d’approbation référendaire suivant les dispositions de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

 
 

  
 

  
 

0511/05/23 Adoption du second projet de règlement no RV23-5530-1 modifiant le 
règlement no 4300 relatif au zonage ayant pour objet d’augmenter de 6 à 
8 le nombre maximal de logements pour 5 terrains formés des lots 6 492 
876 à 6 492 880 situés en bordure et au sud-ouest de la rue du Maréchal 
 
Sur proposition de madame Julie Létourneau, 
 
dûment appuyée par monsieur Alexandre Desbiens, 
 
il est résolu que le second projet de règlement no RV23-5530-1 modifiant le 
règlement no 4300 relatif au zonage ayant pour objet d’autoriser la classe 
d’usages H-4 Multifamiliale (4 à 8 logements) d’un maximum de 8 logements 
à l’intérieur de la zone d’habitation H-798-4. 
 
La zone d’habitation H-798-4 inclut approximativement des terrains formés 
des lots 6 492 876 à 6 492 880 du cadastre du Québec, circonscription focière 
de Drummond, situés entre la rue du Maréchal et l’autoroute Joseph-Armand 
Bombardier (Autoroute 55); 
 
soit et est adopté; 
 
ET QUE ce second projet de règlement peut faire l’objet de demandes 
d’approbation référendaire suivant les dispositions de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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0512/05/23 Adoption du second projet de règlement no RV23-5531-1 modifiant le 
règlement no 4300 relatif au zonage ayant pour objet d’apporter des 
ajustements à l’égard de la hauteur maximale des bâtiments principaux 
à l’intérieur de certaines zones à dominance d’usage « Habitation (H) » 
localisées à l’intérieur du périmètre d’urbanisation, de manière à assurer 
la concordance avec les modifications apportées aux méthodes de 
calcul 
 
Sur proposition de madame Catherine Lassonde, 
 
dûment appuyée par monsieur Yves Grondin, 
 
il est résolu que le second projet de règlement no RV23-5531-1 modifiant le 
règlement no 4300 relatif au zonage ayant pour objet d’apporter des 
ajustements aux grilles des usages et des normes à l’égard de la hauteur 
maximale, en mètres, des bâtiments principaux à l’intérieur de certaines zones 
à dominance d’usage « Habitation (H) », localisées à l’intérieur du périmètre 
d’urbanisation, de manière à assurer la concordance avec les modifications 
apportées aux méthodes de calcul. 
 
Le périmètre des zones visées est délimité, de façon approximative, par 
l’autoroute Jean-Lesage et la Route 139, et ce, à partir de l’autoroute Joseph-
Armand-Bombardier jusqu’à l’axe du boulevard de l’Université et le chemin 
Hemming; 
 
soit et est adopté; 
 
ET QUE ce second projet de règlement peut faire l’objet de demandes 
d’approbation référendaire suivant les dispositions de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 
 

 
 

  
 

  
 

0513/05/23 Adoption du second projet de règlement no RV23-5537-1 modifiant le 
règlement no 4300 relatif au zonage ayant pour objet d’autoriser les 
usages des classes d’usages C-2 (Commerce local) et C-3 (Bureau) dans 
les immeubles ayant front à la rue Heriot, situés du côté sud-ouest de la 
rue et ce, à partir de la rue des Forges jusqu’à la rue Saint-Jean 
 

Sur proposition de madame Julie Létourneau, 
 
dûment appuyée par madame Carole Léger, 
 
il est résolu que le second projet de règlement no RV23-5537-1 modifiant le 
règlement no 4300 relatif au zonage ayant pour objet : 

• d’autoriser à l’intérieur de la zone H-0025 les classes d’usages C-2 
(commerce local) et C-3 (bureau) et prévoir en conséquence les 
différentes normes afférentes à la construction des bâtiments et au 
lotissement, pour les immeubles ayant front à la rue Heriot, ainsi que la 
possibilité d’être en mixité avec un usage habitation; 

• d’abroger l’article 1197.01 de la sous-section 7 « Dispositions 
particulières applicables à la zone H-0025 » de la section 3 « Dispositions 
particulières applicables au centre-ville » du chapitre 13 « Dispositions 
particulières applicables à certaines zones ». 

 
La zone visée est délimitée, de manière approximative, par la rue Heriot et 
l’arrière des propriétés situées du côté sud-ouest de la rue Brock, et ce, à 
partir de la rue des Forges jusqu’à la rue Saint-Jean; 
 
soit et est adopté; 
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ET QUE ce second projet de règlement peut faire l’objet de demandes 
d’approbation référendaire suivant les dispositions de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 
 

  
 

  
 
 

0514/05/23 Adoption du règlement no RV23-5472-1 modifiant le règlement no 4300 
relatif au zonage ayant pour objet d’autoriser la construction de 
3 habitations multifamiliales sur 3 terrains distincts qui seront situés à 
l’intersection de l’avenue du Vigneron et la rue du Pinot, soit aux 100 à 
120 de la rue du Pinot 
 

ATTENDU QUE l’avis de motion a été donné sous le numéro de résolution 
0353/04/23 conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes; 
 
ATTENDU QU’il est mentionné que le règlement a pour objet d’autoriser la 
construction de 3 habitations multifamiliales sur 3 terrains distincts qui seront 
situés à l’intersection de l’avenue du Vigneron et la rue du Pinot, soit aux 
100 à 120 de la rue du Pinot; 
 
sur proposition de madame Sarah Saint-Cyr Lanoie, 
 
dûment appuyée par monsieur Jean-Philippe Tessier, 
 
il est résolu que le règlement no RV23-5472-1 modifiant le règlement no 4300 
relatif au zonage ayant pour objet : 

• de créer la zone d’habitation H-1199 à même la totalité de la zone 
commerciale C-1174-1 située à l’intersection de l’avenue du Vigneron et 
la rue du Pinot et formée des lots 5 003 515 et 5 003 516 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Drummond, soit aux 100 à 120 de la 
rue du Pinot; 

• d’autoriser à l’intérieur de la nouvelle zone d’habitation H-1199 les 
classes d’usages H-4 (habitation multifamiliale (4 à 8 logements)), (H-5 
(habitation multifamiliale (9 à 12 logements)) et H-6 (habitation 
multifamiliale (13 logements et plus)) comportant un maximum de 
15 logements et prévoir en conséquence les différentes normes 
afférentes à la construction des bâtiments et au lotissement ainsi que des 
conditions particulières applicables lorsqu’une habitation multifamiliale 
est adjacente à une habitation unifamiliale. 

 
La zone commerciale C-1174-1 inclut approximativement des terrains situés 
à l’intersection de l’avenue du Vigneron et la rue du Pinot; 
 
soit et est adopté; 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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0515/05/23 Adoption du règlement no RV23-5519-1 modifiant le règlement no 4300 

relatif au zonage ayant pour objet d’apporter des ajustements au plan 
de zonage, aux grilles des usages et des normes et au texte notamment 
à l’égard de la terminologie, des constructions et des équipements 
accessoires autorisés dans les cours, des exigences de stationnement 
pour certaines catégories d’habitations, des exigences d’aménagement 
de terrain, de canopée et de zones tampons et des dispositions 
particulières d’implantation applicables à certaines zones à dominance 
d’usage « Habitation (H) » 
 

ATTENDU QUE l’avis de motion a été donné sous le numéro de résolution 
0354/04/23 conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes; 
 
ATTENDU QU’il est mentionné que le règlement a pour objet d’apporter des 
ajustements au plan de zonage, aux grilles des usages et des normes et au 
texte notamment à l’égard de la terminologie, des constructions et des 
équipements accessoires autorisés dans les cours, des exigences de 
stationnement pour certaines catégories d’habitations, des exigences 
d’aménagement de terrain, de canopée et de zones tampons et des 
dispositions particulières d’implantation applicables à certaines zones à 
dominance d’usage « Habitation (H) »; 
 
sur proposition de madame Julie Létourneau, 
 
dûment appuyée par madame Sarah Saint-Cyr Lanoie, 
 
il est résolu que le règlement no RV23-5519-1 modifiant le règlement no 4300 
relatif au zonage ayant pour objet d’apporter des ajustements au plan de 
zonage, aux grilles des usages et des normes et au texte, notamment à l’égard 
de la terminologie, de l’application de la limite d’emprise d’un corridor 
ferroviaire, des constructions, des équipements et des usages accessoires 
autorisés dans les cours et sur les toits, des distances minimales 
d’implantation des abris d’auto attenants à un garage privé isolé, de 
l’implantation, de la superficie, du nombre et de l’aménagement des pavillons 
et marquises d’utilisation saisonnière, de l’implantation des antennes 
paraboliques, de l’implantation des ilots pour pompes à essence, des 
dépoussiéreurs et des génératrices, de l’utilisation des abris d’hiver 
temporaires, de l’implantation des cases de stationnement, des entrées 
charretières et allées de circulation pour certaines catégories d’habitations, de 
la distance maximale des cases de stationnement pour personnes 
handicapées, de l’aménagement des aires de chargement/déchargement, 
des bassins de rétention à l’intérieur des zones tampons, de l’exigence de 
canopée en présence d’une servitude d’utilité publique, de la distance 
minimale d’une borne-fontaine pour certaines constructions et équipements 
accessoires et des dispositions particulières d’implantation applicables à 
certaines zones à dominance d’usage « Habitation (H) »; 
 
soit et est adopté; 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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0516/05/23 Avis de motion du règlement no RV23-5441 modifiant le règlement 
no 3500 et dépôt du projet de règlement 
 
Avis est donné, par madame Carole Léger, qu’à une prochaine séance de 
ce conseil, il sera soumis pour adoption le règlement no RV23-5441 
modifiant le règlement no 3500 et dépôt du projet de règlement. 
 
Ce règlement a pour objet d’ajouter un stationnement à titre de 
stationnement municipal, soit le stationnement de l'école secondaire La 
Poudrière. 

 
 
 

 
 

  
 

  
 

0517/05/23 Avis de motion du règlement no RV23-5448 modifiant le règlement 
no 3322 et ses amendements et dépôt du projet de règlement 
 
Avis est donné, par madame Sarah Saint-Cyr Lanoie, qu’à une prochaine 
séance de ce conseil, il sera soumis pour adoption le règlement 
no RV23-5448 modifiant le règlement no 3322 ses amendements et dépôt 
du projet de règlement. 
 
Ce règlement a pour objet d'autoriser tout agent ou gardien de sécurité 
employé ou mandaté par une agence de sécurité privée au nom du Centre 
de services scolaires des Chênes pour l'école secondaire La Poudrière à 
émettre des constats de stationnement pour le stationnement de l'école ainsi 
que tout salarié col bleu affecté aux opérations de déneigement. 

 
 
 

 
 

  
 

  
 

0518/05/23 Avis de motion du règlement no RV23-5538 modifiant le règlement 
no 3500 et dépôt du projet de règlement 
 
Avis est donné, par madame Sarah Saint-Cyr Lanoie, qu’à une prochaine 
séance de ce conseil, il sera soumis pour adoption le règlement 
no RV23-5538 modifiant le règlement no 3500 et dépôt du projet de 
règlement. 
 
Ce règlement a pour objet d'apporter des modifications principalement afin 
d'ajouter des infractions spécifiques pour toute fausse mention sur 
l'affichette et pour chaque pesticide distinct appliqué. 
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0519/05/23 Avis de motion du règlement no RV23-5539 et dépôt du projet de 
règlement 
 
Avis est donné, par madame Carole Léger, qu’à une prochaine séance de 
ce conseil, il sera soumis pour adoption le règlement no RV23-5539 
décrétant l’augmentation du fonds de roulement à partir du surplus accumulé 
non affecté et dépôt du projet de règlement. 
 
Ce règlement a pour objet d’augmenter le fonds de roulement, à partir du 
surplus accumulé non affecté, d'un montant de 1 500 000 $. 

 
 
 

 
 

  
 

  
 

0520/05/23 Avis de motion du règlement d'emprunt no RV-5540 (règlement 
parapluie) et dépôt du projet de règlement 
 

Avis est donné, par madame Julie Létourneau, qu’à une prochaine séance 
de ce conseil, il sera soumis pour adoption le règlement no RV-5540 
(règlement parapluie) et dépôt du projet de règlement. 
 
Ce règlement a pour objet de décréter un emprunt au montant de 
3 000 000 $ relativement aux dépenses prévues pour l'achat de terrains et 
honoraires pour l'année 2023. 

 
 
 

 
 

  
 

  
 

0521/05/23 Dépôt d'un certificat relatif au règlement no RV23-5523 décrétant un 
emprunt de 600 000 $ pour le financement du programme Rénovation 
Québec - Programmation 2022-2023  
 
Résultat : aucune signature reçue 
 
Conformément à la loi, la greffière dépose le certificat concernant la 
procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter pour le règlement 
suivant : 
 
• Règlement no RV23-5523 décrétant un emprunt de 600 000 $ pour le 

financement du programme Rénovation Québec - Programmation 
2022-2023. 

 
Nombre de signature(s) reçue(s) : aucune. 
 
 

 
 

  
 

 

 

 

 

  
 



8 mai 2023 

 Information des membres du conseil 
 
Condoléances : 
 
Madame la mairesse, au nom de ses collègues et des employés municipaux 
de la Ville de Drummondville, offre de sincères condoléances : 

• aux proches de monsieur Martin Brousseau, à la suite de son décès. M. 
Brousseau était manœuvre spécialisé au Service des travaux publics et il 
avait pris sa retraite en février dernier après 23 ans de service à la Ville. 

 
Journée de la famille au parc Woodyatt 
Le conseiller Marc-André Lemire invite les familles drummondvilloises à la 
première édition de la Journée de la famille, d’abord appelée la Journée 
champêtre, qui aura lieu au parc Woodyatt le samedi 13 mai 2023, de 11 h à 
16 h. 
 
C’est sous le thème « Une journée de la famille autour du monde, de notre 
monde ! » que les familles sont invitées à venir profiter d’une panoplie 
d’activités gratuites. Au programme : de nombreux kiosques animés par les 
organismes de Drummondville, deux spectacles de magie, divers ateliers et 
spectacles de danse (Baladi, Bollywood, danse latine, etc.), des ateliers 
d’initiation aux arts du cirque, une fermette mobile, des ateliers sur la 
robotique, un parcours de psychomotricité pour les 0-5 ans, une zone 6-12 
ans où des activités de soccer-bulle et tag à l’arc seront à l’honneur, des jeux 
gonflables, un train électrique, et plusieurs autres activités ! 
 
Il est également possible de pique-niquer sur le site, et une offre alimentaire 
sera sur place. 
 
Semaine de la sécurité civile 
Le conseiller Daniel Pelletier mentionne que nous soulignons la Semaine de 
la sécurité civile jusqu’au 13 mai prochain sous le thème « Ma sécurité, ma 
responsabilité ». Les citoyens et citoyennes sont les premiers responsables 
de leur sécurité. C’est pourquoi ils sont invités à se tenir prêts à faire face à 
tout type de sinistre, notamment en préparant un plan familial d’urgence et 
une trousse d’urgence à domicile. De l’information est disponible au 
drummondville.ca et au Québec.ca. Il en profite également pour saluer en son 
nom et celui de ses collègues, les intervenants de l’organisation municipale 
de sécurité civile de Drummondville qui effectuent un travail remarquable.  
 
Nouvelle image de marque du centre-ville 
La conseillère Catherine Lassonde annonce que la Ville de Drummondville 
lance la toute nouvelle image de marque de son centre-ville. Distinctive et 
invitante, cette nouvelle image fait partie des efforts de l’organisation 
municipale pour redynamiser le centre-ville après des années marquées par 
la pandémie. Soulignons que ce projet a été piloté par la Commission du 
développement du centre-ville et du projet Fortissimo créée en 2020 par le 
conseil municipal. 
 
De plus, afin de soutenir et d’encadrer les initiatives menées au centre-ville, 
la Ville s’est fixé plusieurs objectifs dans le cadre de la nouvelle Planification 
stratégique 2023-2027, dont un spécifiquement voué à la valorisation du 
centre-ville et ses atouts, en renforçant l’attractivité des espaces publics, en 
développant des initiatives permettant la mise en valeur du patrimoine bâti et 
en collaborant à l’implantation d’un mécanisme permanent. 
 
Prix Mérite Ovation municipale 
Madame la mairesse fait part que le projet d’intervenante de milieu à la 
bibliothèque publique de Drummondville a remporté le prix Coup de cœur du 
jury à l’occasion de la 18e édition du mérite Ovation municipale de l’Union des 
municipalités du Québec (UMQ), une reconnaissance nationale prestigieuse, 
dans le cadre des Assises 2023. Elle tient a féliciter les équipes de la Ville et 
aussi l’organisme La Piaule, qui est un partenaire dans ce projet. 
 
 

 
 

  
 

  
 

https://www.drummondville.ca/
https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/se-preparer/maison/semaine-de-la-securite-civile/promotion-de-la-semaine-de-la-securite-civile-pour-les-partenaires


8 mai 2023 

 Période de questions concernant les affaires municipales de 
Drummondville 
 
Une période de questions est tenue à l’intention des citoyennes et des 
citoyens. 
 
 

 
 

  
 

  
 

 Prochaine séance du conseil : 23 mai 2023 
 
Madame la mairesse informe la population que la prochaine assemblée 
ordinaire du conseil aura lieu le 23 mai 2023. 

 
 

 
 

  
 

  
 

0522/05/23 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
CONSIDÉRANT QUE l’ordre du jour est épuisé; 
 
sur proposition de madame Catherine Lassonde,  
 
dûment appuyée par monsieur Yves Grondin,  
 
il est résolu que l’assemblée soit levée à 19 h 51. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

 
 

  
 
 
 
 
 

Stéphanie Lacoste, mairesse   Me Mélanie Ouellet, greffière 
 
 
 
 
La signature de ce procès-verbal équivaut à l’approbation de l’ensemble des présentes 
résolutions. 


